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TAUX DtS DROITS 
(en pourcentage) 
ou pfétèvofnorrtiDESIGNATION des marchandisesNUMEROS 

*1 Ml
311

Oilmen et «neemet» (Ommtstrophos spp. Loligo $pp.. Nototodsnis spp.. Sspk>. 

ttutfim spp.) :

Loligo «pp. :

Loligo vulgsris.....................................................................................................

Loligo ptêhi...............................-.................................................................... ............

Loligo pottgonkt.................... ................................. ................. -...............

0307.48.31

0307.49.33

0307.49.35

Autres.__0307.49.38

Ommosirophos ssgmstvs0307.49.61

Autres0307.49.69

Autres:

Seiches (Sopis otfianslis. Rossi» mscrosoms) et sSpides (Stpiols spp.).......—........

Oilmen et encornets (Ommtstrophos spp.. Loligo 'spp.. Nototodsrvs spp.. Sspio- 
touthis spp.) :

Loligo spp., Ommtstrophos stgittttus.............................................................................

Poulpos ou pieuvros (Octopus spp.) :

Vivintt. fnis ou réfrigérés................... ................................. ........................................................

Autres :

a
0307.49.71

e
0307.49.91

a
0307.49.99

a
0307.51.00

0307.69

a
Congelés.0307.69.10

a
Autres______0307.69.90

Exemption
Esctrgott. sutnts quo do mot.0307.80 00

Autros :

11Vivent!, fnis ou léfrigérés0307.91.00

Autres :0307.99

Congelés:

a/flex spp............... ....................... ....................-........ ......... ...... -......-......................

Palourdes ou clovisses et sutres espèces de Is fsmille Vonondto........-....... —

0307.99.11

a
0307.99.13

11Autres invertébrés equetiques.0307.99.19 

030799 90 11Autres----------

• (a) L'edmiuion d*n» celte sous-position cti subordonnât aux conditions prévues par les dispositions communautaires édictées en la matière
(1) Sous coédition du respect du pria de référence. En cas de non-respect du pm de référence, la perception d'une taxe compensatoire est prévue.

(2) La perception de ce droit est suspendue pour une durée indéterminée.
(3) Exemption pour les thoni et pour les poissons du genre Eui/nnnuj relevant des numéros 03 02 et 

limite d'un contingent tanfaire annuel global de 17 500 tonnes à octroyer par les autontés communautaires compétentes et sous 
de référence De plus, l'admission au bénéfice de ce contingent est subordonnée aux conditions prévues par les dispositions communautaires 
matière et sous condition du respect du prix de référence.

(I) Exemption dans la limite d'un contingent tarifaire annuel de 3*000 tonnes à octroyer par les autontés communautaires compétentes et sous condition 
du respect du prix de référence pour les harengs.

(5) Droit de 6 Sa pour les aiguillais (Squaluj aeamkiasl dans la limite d'un contingent tarifaire annuel de 5 000 tonnes à octroyer par les autorités 
communautaires compétentes.

03 03, destinés « l'industne de la conserve, dans la 
condition du respect du pnx 

édictées en la

la limite d'un contingent(6) Droit de I sa pour les merlus argentés ikitrturaui bilmnnii relevant des sous-positions 0302 69.65, 0303.7g.10. 030* 90.47 dans 
tarifaire annuel global de 2 000 tonnes S octroyer par les autorités communautaires compétentes.

(7) Droit de S sa pour les cabillauds de l'espèce Godas morkua dans la limite d'un contingent tarifaire annuel de 10 000 tonnes à octroyer par les autorités 
compétentes.

(g) Exemption pour les morues des espèces Coéus morhua et Gadus oger relevant des tous.positions 0305.51.10. 0305.51 90 et 0305 62 00 et pour les 
poissons de l'espèce Aoreogeduj solde relevant des sous-positions 0305.59.11, 0305.59.19 et 0305.69 10, dans la limite d un contingent tarifaire annuel global de 
25 000 tonnes à octroyer par les autorités compétentes et sous condition du respect du prix de référence.

(9) Sous réserve des limites et conditions à déterminer par les autontés compétentes.
(10) Droit de 10 *a sous condition du respect du pnx de référence, dans la limite d'un contingent annuel de 5 000 tonnes, pour les plaques industnelles 

avec arêtes (• standard ») congelées, dans la période du I" juillet au 31 décembre, à octroyer par les autontés compétentes de la Communauté.


